
 

 
 

 

 

 

 

 

ADDITIF N° 011 /2025 AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRE N° 08 

/AONO/PU/C-EFOULAN/SG/CIPM/2025 DU 28/02/2025 

  

PORTANT MODIFICATION DE CERTAINS POINTS DU DAO 

 
Article N°1 : Avis d’Appel d’Offres : 
 

9. Validité de la 
caution de 
soumission  

Lire Au lieu de 

valable jusqu'à trente (30) jours 
au-delà de la date initiale de 
validité des offres 

valable pendant trente (30) jours au-delà 
de la date limite de validité des offres, 
soit quatre-vingt-dix (90) jours 

11. Acquisition of 
the Call for 
Tenders File 

fifty thousand (50,000) CFA 
francs 

twenty-five thousand CFA francs (25,000 
FCFA) 

 
 

Article N°2 : Règlement  Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) 
 

18.3. Les variantes techniques : RAS 

32.2.(b) Le mode d’évaluation des travaux en régie : RAS 

32.2.(e) Le délai d’exécution sera évalué comme suit:     sans objet 

 

Article N°3 : Cahier des Clauses particulières (CCAP) 

 

Articles 7 Supprimer les points 6 et 7 

 

Article 4 : Les dispositions du présent Dossier d’Appel d’Offres n’ayant pas fait l’objet de 

modification dans le présent additif restent sans changement. /- 
 

Fait à Efoulan , le _____________ 

  LE MAIRE   
 
                    

                                                                                     
EBALE ADJOMO Richard 

REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace-Work-Fatherland 
…………… 

SOUTH REGION  
…………… 

 MVILA DIVISION 
……………. 

EFOULAN COUNCIL 
……………. 

GENERAL SECRETARY 
………………  

PUBLIC CONTRACT SERVICE 
………………  

 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix-Travail-Patrie 
…………… 

REGION DU SUD 
…………… 

DEPARTEMENT DE LA MVILA 
……………. 

COMMUNE D’EFOULAN 
……………. 

SECRETARIAT GENERAL 
……………… 

SERVICE DES MARCHES  
………………  

AMPLIATIONS                                                                                   
- ARMP/SUD 

- DDMAP/MVILA 

- DDEPAT-MVILA 

- DDMINEE/ MVILA 

- CIPM/EFOULAN 

- CHRONO/ARCHIVES 

- AFFICHAGE 

 


